Madame la Députée / Monsieur le député
Madame la Sénatrice / Monsieur le Sénateur /
Madame la Maire / Monsieur le Maire
Le lundi 10 novembre prochain, les radiologues libéraux seront en grève.
Ce mouvement n’est ni corporatiste ni isolé. Il est le symptôme d’une crise profonde qui menace l’accès à des soins de qualité pour des millions de Français.
Les 4.000 radiologues libéraux de France réalisent près de 80 millions d’actes chaque année. Ils emploient 30.000 collaborateurs et interviennent à toutes les étapes du parcours de soins : prévention, dépistage, diagnostic, thérapeutique, orientation des traitements. Grâce à l’innovation, ils permettent aujourd’hui des prises en charge plus rapides, moins lourdes, et souvent moins coûteuses. Quelques exemples :
· Le traitement d’un cancer du foie par radiofréquence évite jusqu’à 10 jours d’hospitalisation, pour un coût divisé par 4 ou 5.
· Le coût de la prise en charge de l’appendicite est passé de 400 millions en 1990 à 4 millions en 2023, grâce à l’imagerie.
· Les mammographies annuelles (2,5 millions chaque année) rassurent 99 % des femmes ; pour les autres, elles permettent une détection précoce et des traitements allégés.
Depuis dix ans, les radiologues ont contribué à l’effort collectif à travers 1,5 milliard d’euros de baisses tarifaires, la prise en charge du coût des produits de contraste : 180 millions d’euros par an et des dépenses continues pour se conformer à des normes toujours plus exigeantes.
Aujourd’hui pourtant, le parc français est à la traîne : on compte 21 d’IRM par million d’habitants, contre 27 en moyenne dans l’UE et des délais moyens de rendez-vous de 30 jours, pouvant aller jusqu’à 149 jours pour un suivi de cancer en IRM.
Les décisions récentes aggravent la situation. Le protocole imagerie 2025-2027 de la CNAM, combiné aux dispositions du PLFSS 2026 (articles 24 et 26), aura des effets dévastateurs :
· Blocage de l’investissement technologique,
· Non-valorisation des innovations (moins de 80 euros pour deux heures d’intervention sur un cancer du foie),
· Déséquilibres financiers croissants pour les cabinets de proximité.
À terme, cela signifie : moins d’accès, moins d’innovation, plus d’inégalités territoriales, et une véritable perte de chance pour les patients.
Cette grève a été décidée pour alerter l’opinion publique et les pouvoirs politiques avant qu’il ne soit trop tard. Nous refusons de rester silencieux tandis que les conditions de notre métier se dégradent au détriment des patients.
Bien entendu, tous les rendez-vous pris seront honorés dans les plus brefs délais. Je reste à votre disposition pour vous tenir informé de la situation et vous remercie de votre attention et soutien.
Veuillez agréer, Madame la Députée / Monsieur le député
Madame la Sénatrice / Monsieur le Sénateur /
Madame la Maire / Monsieur le Maire           l’expression de notre respectueuse considération.
